Dauphins de l’Elorn - Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas
Article I
Ces règlements sont préparés par le comité directeur et adoptés par l’assemblées Générale.
Article II
Ils seront communiqués à la direction départementale de la jeunesse et des Sports.

Article III
Pour répondre au but qu’il s’est fixé (voir statuts), le club comprendra un nombre d’adhérents et de membres actifs en rapport avec les possibilités d’entraînement.

Article IV
Tous ses membres actifs seront amateurs (au sens de la FFN)

Article V
L’admission au club dépend uniquement de critères sportifs, des tests de natation seront effectués sous le contrôle de l’entraîneur.

Il n’y aura aucune discrimination de sexes, de race, de milieu social, d’âge.

L’autorisation des parents est indispensable pour les mineurs.

Article VI
Tout d’adhérent, quel qu’il soit devra fournir un certificat médical de non contre-indication à l’une des disciplines proposés par le club (triathlon et natation).

En cas de maladie durant la saison en cours, il devra fournir un certificat médical comportant : 

· Le nombre de jours d’interruption d’entraînement, si arrêt il y a.

· La liste des médicaments prescrits. 

Cela afin d’éviter toutes sanctions en cas de contrôle anti-dopage inopiné.

Article VII
Tout adhérent, quel qu’il soit devra régler le montant de sa cotisation annuelle, tel qu’il aura été fixé par le comité de direction.

Un retard ou non-paiement de cotisation fera l’objet des sanctions prévues à l’article XII

Article VIII
L’entraînement en natation, en triathlon, sera mixte et se déroulera selon les horaires ci-après.

Natation
Lundi : de 17h00 à 21h00

Mardi : de 19h00 à 20h30
Mercredi : de 11h15 à 13h00 et de17h00 à 21h00

Vendredi : de 19h00 à 21h00

Samedi : de 9h00 à 10h00

Ecole de natation 
Mercredi : de 9h00 à 11h15

Samedi : de 9h00 à 10h00

Triathlon 
Mardi : de 20h30 à 22h00

Jeudi : de 21h00 à 22h00 

L’entraînement est divisé en diverses catégories de niveau et d’âge, il peut être modifié à tous moments, selon les besoins. Un horaire détaillé par groupe est joint à ce règlement.

Le centre d’entraînement :
· Groupes 1, 2 et 3+ : 3 entraînements obligatoires par semaine. 
· Groupes 3 et 5 : 2 entraînements obligatoires par semaine. 
· Groupe 4 : 1 entraînement obligatoire par semaine. compétition non-obligatoire (sauf les interclubs)
· Groupe 6 : 1 entraînement obligatoire par semaine. compétition non-obligatoire (sauf les interclubs)
Article IX
DISCIPLINE
Chaque membre du club devra avoir le souci de favoriser l’essor de celui-ci et de ce fait : 

· Respecter le lieu où il évolue (entraînement et compétition)

· Respecter les idées de chacun

· Etre toujours propre et correct dans sa tenue vestimentaire, son langage et ses attitudes, être ponctuel en tous point et participer avec assiduité et efficacités aux entraînements

· Faire toujours preuve d’esprit sportif
· Toute action qui nuit à l’image du club peut entraîner une sanction
Article X
TESTS ET CHANGEMENT DE GROUPE
· Ecole de natation
Le changement de groupe se fera naturellement en fonction de la progression du nageur en tenant compte des critères suivants : la technique de nage, l’assiduité, l’année d’âge et le comportement.

· Centre d’entraînement
A l’issue de la saison de natation sportive, fin juin, les nageurs et nageuses seront informés des éventuels changements les concernant pour la saison suivante, plusieurs possibilités : 

· Le passage dans le groupe supérieur

· Le maintien

· Le non maintien au sein du club

Les critères suivants seront pris en compte : l’évolution technique, les résultats en compétition, l’assiduité aux entraînement et aux stages, le comportement. L’encadrement technique fera si nécessaire passer des tests et sera seul juge des résultats.

Article XI
TENUE VESTIMENTAIRE
Elle est libre à l’entraînement, cependant, toute compétition sera effectuée obligatoirement sous les couleurs du club.

Chaque membre sera responsable du matériel prêté par le club et devra le remplacer à ses frais s’il l’a détérioré ou perdu.

· Une sanction pourra être donné par le club en cas de non port du tee shirt et du bonnet du club lors des compétitions. Le port du tee shirt est OBLIGATOIRE sur les podiums. Le tee shirt et le bonnet sont offerts lors de la 1ère participation en compétition.

Article XII
SANCTION   
Tout membre actif pourra être sanctionné pour les motifs suivants :

· Non-paiement de cotisation

· Absence aux entraînements (sans justification, non acceptation à l’entraînement)

· Absence aux compétitions, les engagement, forfaits et amendes à la charge du nageur, sauf maladie et sur présentation d’un certificat médical le jour de la compétition.

· Absentéisme lors d’une ou des épreuves à une compétition, amendes, engagements et frais de déplacement à la charge du nageur.

· Mauvaise conduite ou insolence envers un entraîneur, dirigeant ou officiel

· Tout acte répréhensible par la justice

· Utilisation d’alcool ou de produit dopant

La sanction prise par l’entraîneur ou le comité de direction sera pour :

· Retard supérieur à quinze minutes sans justification non acceptation à l’entraînement

· Mauvaise conduite ou insolence à l’entraînement ou en compétition renvoi immédiat en attendant une autre sanction.

· Violence envers tous membre actif renvoi définitif du club

La sanction pourra également être : 

· Un simple avertissement (renouvelable trois fois)

· Une exclusion temporaire

· Une exclusion définitive ou une radiation de la fédération française selon la gravité du motif

· En cas de radiation, le comité de direction en fera la demande à la FFN par l’intermédiaire du comité départemental
Article XIII
COMPETITIONS ET DEPLACEMENT AUX COMPETITIONS
Les compétitions sont obligatoires pour les nageurs et nageuses des groupes 1, 2, 3 et 5 (une compétition pour les groupes 4 et 6)

Les parents sont responsables du transport aller et retour de leurs enfants aux compétitions du district ou départementales sauf si le club organise le déplacement. Une participation financière sera demandée pour les repas.

Lors des compétitions de districts ou départementales, l’encadrement des nageurs et nageuses est assuré par le club uniquement au bord du bassin, en dehors de celui-ci, les parents sont responsables de leurs enfants.

Les horaires de fin de compétition sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés à tout moment et sans préavis, les parents doivent donc tenir compte de ces réserves pour s’assurer de la bonne récupération de leurs enfants à la fin des compétitions

Lors des compétitions régionales ou nationales une participation financière (repas et hébergement) à hauteur de 50% des frais engagés par le club seront demandés aux nageurs et nageuses.


Lors des compétitions, les médailles et récompenses sont uniquement remises sur le podium aux nageurs concernés. Aucunes récompenses ne seront attribuées par un tiers en dehors de la compétition.

Article XIV
Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile, toutefois, il considère que : 

· Tout adhérent est responsable de ses erreurs et de ses agissements

· Tout adhérent est également responsable lorsqu’il n’intervient pas pour prévenir ou arrêter une erreur ou un agissement dont il a connaissance et fait par un tiers

· Les parents non sociétaires personnellement, le deviennent indirectement par l’adhésion de leurs enfants mineurs

· Les parents devront « assurer que leurs enfants mineurs sont bien présents au bord du bassin en présence de l’entraîneur ou de son délégué.

· Les parents doivent régulièrement consulter le panneau d’affichage du club situé dans le hall d’entrée de la piscine (ou le site internet) sur lequel tout changement (horaires d’entraînement, convocations aux diverses compétitions…) sera signalé si possible plusieurs jours à l’avance.

· Les parents doivent remplir un bulletin d’adhésion par enfant, dans lequel ils s’engagent à ce que celui-ci respecte les règlements de l’association

· Toute personne pourra donc être appelée à comparaître, selon le cas devant un conseil de discipline ou un tribunal civil et y recevoir tout ou partie de la sentence.

· L’assurance des membres sera conforme a ce qui a été prévu dans les statuts
· En dehors des heures d’ouverture au public, en accord avec la réglementation des établissements recevant du public, la présence des accompagnateurs n’est pas autorisée. En cas d’incident, l’association se décharge de toutes responsabilités. 

Article XV
Ces règlements pourront à tous moment êtres modifiés ou complétés après réunion du comité de direction.

Le contenu des diverses réunions sera consigné sur un cahier

Fait à Landerneau le 19 septembre 2010
 ARCHIVES : Président, Secrétaire, Responsables techniques, Club

AFFICHAGE : Hall d’entrée de la piscine sur le panneau d’affichage du club. Site internet du club www.dauphins-de-lelorn.fr

